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pr~sent~e par M. Seifriz 
~1')' "· au nom du groupe socialiste <-(w:~ 

relative ~ la cr~ation d'~coles europ~ennes ~ 

pr~parant aux ~tudes de ni veau uni v·ersi taire 

Le Parlement europ~en, 

se fondant sur, les traites instituant les Communaut~.s europ~ennes 
(C.E.C.A., C.E.E., Euratom)" ainsi que sur le rapport int~rimaire 
fait par sa commission de la recherche et de la cultu~e sur les 
problemes de coop~ration culturelle entre les Etats membres de la 

Communaut~ europ~enne (doc. 32 1963/1964); 

- convaincu que l'unification europ~enne dans le domaine ~conomique 
et social ne sera couronn9e de succes que si la solidarit~ entre 
les hommes d~borde les frontieres nationales et que s'ils devien

nent des citoyens europ~ens; 

- conscient que c'est surtout dans une coop~ration culturelle plus 
intense qu'il faut chercher le moyen de renforcer la solidarit~ 
qui, sur le plan humain, existe entre les peuples europ~ens et 
de jeter un pont entre les Etats de la C.E.E. et de l'A.E.L.E.; 

- vu les r6sultats eminemment positifs obtenus par les ~coles eur0-
peennes, dont certaines peuvent d~j~ se prE:valoir de douze ans de 
travaux fructueux et qui apportent une pr~cieuse contribution ~ la 

diffusion des connaissances linguistiques, 
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demande 

1) que soient creees des ecoles europeennes preparant aux etudes de 

nivea.u universitaire, dans toutes les localites ou dans toutes 

les .regi.ons ou la structure et la composition de la population 

sont telles qu'elle compte un nombre suffisant d'enfants en age 

de scolarite appartenant a des nationalites et a des groupes 1in

guistiques differents; 

2) que dans ce contexte soit ·egalement prevue la creation de lycees
internats dont le prog~amme consacre une attention particuli~re a 
l'enseignement de l'histoire europeenne; 

3) qu'a cet effet les prealables juridiques et budgetaires soient 
realises au plus tard lors de la fusion des traites des Communau

tes; 

4) que soit negociee avec le Conseil de l'Europe, la mise au point 

dtune convention visant a etendre le systeme des ecoles europeennes 
a tous les pays membres du Conseil de l'Europe. 
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